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Informations pratiques 
 

 
 

- 25 juin : Fête de la musique dès 19h place de la mairie 
(Les Boultentrain) 

- 26 juin : brocante (Sports et Loisirs pour Tous) 
- 3 juillet : Rallye pédestre 10h place de la mairie (Les 

Boultentrain) 
- 5 juillet : Conseil municipal salle des fêtes 20h30 

 

Point info travaux : 
- une partie de la toiture de la mairie (annexe où se 
trouvent les cabinets médicaux) est en cours de réfection. 
- des grilles aux entrées de l’église ont été posées 
permettant ainsi sa ventilation la journée. 
- le grillage du terrain de tennis devrait être changé à partir 
du 20 juin. 
- le fléchage du chemin pédestre de 4 kms a été restauré 
pour vous permettre une belle balade dans notre village. 

 

Chiens fugueurs :  
 

 
 

Episodes de fortes chaleurs et canicule :  

 
 

La mairie a constaté une recrudescence de chiens fugueurs et notamment les week-
ends aux heures de fermeture du cabinet vétérinaire de Bazancourt rendant difficile 
leur identification. Un chenil a été installé aux ateliers municipaux afin de mettre les 
chiens trouvés en sécurité de façon temporaire le temps de les restituer à leurs 
maîtres. Nous appelons donc à la vigilance.  
Nous avions créé l’année passée, un « toutouscope ». Nous vous sollicitons de 
nouveau pour le mettre à jour. Les propriétaires de chiens de la commune peuvent 
envoyer par mail leurs coordonnées avec téléphone et adresse et une photo et 
nom de leur(s) chien(ne)(s). Nous rappelons au passage que les propriétaires sont 
tenus de ramasser les déjections de leurs animaux. Des distributeurs de sacs à 
déjections ont été installés dans le village et sont rempotés très régulièrement. 

L’été approche et ses possibles vagues de chaleur. Il convient donc de rappeler les 
consignes à suivre pour se protéger et protéger les personnes vulnérables qui vous 
entourent. 
- Buvez de l'eau et restez au frais (évitez l'alcool) 
- Mangez suffisamment 
- Aérez la nuit et fermez les fenêtres et volets le jour 
- Mouillez-vous le corps 
- Donnez et prenez des nouvelles de vos proches 
ATTENTION en cas de canicule, les risques de pollution sont accrus. Evitez : 
- les sorties durant l'après-midi lorsque l'ensoleillement est maximum ; 
- les activités physiques et sportives intenses (dont les compétitions) en plein air ; 
celles peu intenses à l’intérieur peuvent être maintenues. 
Plan canicule : comme chaque année, la mairie recense les personnes à risques en 
cas de fortes chaleurs. Si vous êtes dans ce cas ou si vous connaissez quelqu'un de 
concerné, merci de nous le signaler en mairie. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les évènements à venir 

Concours jardin et/ou cour fleuris 2022 : 
 
 
 
 
 
Nos employés municipaux aidés de bénévoles ont une 
nouvelle fois donné de belles couleurs à notre commune. 
Pour continuer dans cet élan, le comité ENVIRONNEMENT, a 
décidé pour la 2nde année consécutive d'organiser le 
concours maisons avec jardin et/ou cour fleuris. 
Ce concours est ouvert à tous les bouquins(es) et est gratuit. 
Il faut néanmoins que votre jardin ou cour soit visible de la 
rue afin que le jury puisse l’évaluer avec ou sans votre 
présence. L’inscription se fait avant le 6 juillet 2022 par 
retour du bulletin fourni dans le présent bouqu’info en le 
déposant dans la boîte aux lettres de la mairie ou en le 
renvoyant par mail. Le jury passera évaluer les concurrents 
entre les 11 et 17 juillet 2022. Son attention sera portée sur 
le fleurissement, l’entretien des jardins, arbres, arbustes, 
objets de décoration, harmonie de l’ensemble, 
aménagement pour la préservation de la faune (maison à 
insectes, nichoir etc…). Une cérémonie de remise des prix 
aura lieu début septembre. 
1er prix : un cadeau d’une valeur de 100 euros 
2ème prix : un cadeau d’une valeur de 60 euros 
3ème prix : un cadeau d’une valeur de 30 euros 
Pour les gagnants suivants, un lot surprise !  

Opération Tranquillité Vacances (OTV) :  

 
Partez en congés ou pour toutes absences prolongées... l’esprit libre ! 
* fermez les volets. Si possible, faites les ouvrir et refermer régulièrement par 
des voisins 
* évitez de laisser à disposition des objets facilitant l’effraction ou l’escalade ; 
si possible installer une alarme ou vidéosurveillance, détecteurs de 
mouvements par éclairage 
* mettez vos bijoux, objets d'art et de valeurs en lieu sûr 
* demandez à un voisin de confiance d’être vigilant en repérant les personnes 
ou signes suspects qui peuvent être annonciateurs d’un repérage avant 
cambriolage 
* ne publiez pas de photos sur les réseaux sociaux depuis votre lieu de 
villégiature. 
* copiez vos fichiers photos/vidéos sur des supports amovibles 
* programmez l’allumage de lampes dans la maison pour simuler une 
présence 
Dans tous les cas, avant votre départ, prévenez la gendarmerie en vous 
inscrivant aux dispositifs OTV “opération tranquillité vacances” et pour les 
professionnels OTEC “opération tranquillité entreprise et commerce”.  
Vous trouverez le formulaire en téléchargeant : 
http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr, et sur le site de la mairie. 
 

Grande collecte solidaire de 
téléphones :  
Une urne est à disposition dans le hall 
de la mairie jusqu’au 11 juillet pour y 
déposer vos mobiles ou smartphones 
qu’ils fonctionnent ou pas. Ils seront 
acheminés vers une structure 
partenaire d’ecosystem spécialisée 
dans la remise en état des téléphones 
mobiles. Ils seront réparés et donnés ou 
revendus à un prix solidaire donc 
recyclés. Grâce à votre don, vous faites 
un geste solidaire et environnemental !  

 
 

Jardins communaux : 
Des parcelles de jardins communaux 
sont susceptibles de se libérer. Si vous 
êtes intéressé pour en bénéficier (tarif 
annuel : 10 euros), contactez la mairie 
par téléphone ou par mail. 

 

 

Un nouveau concours !  
Qui va avoir le vent en 

Poup' ? 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Monde associatif 

 
L'ADMR de LUDES propose un service de 
portage de repas à domicile pour personnes 
âgées et en perte d'autonomie. 
Elaborés par un traiteur avec des produits 
locaux, les menus vous sont proposés la 
semaine précédente et peuvent être adaptés 
en fonction du régime alimentaire (plats 
alternatifs). Dès lors que vous commandez au 
moins deux repas par semaine, la livraison 
vous est garantie. 
Livraison assurée jusqu'à trois fois par 
semaine pour garantir la fraicheur des plats 
(planning en fonction du secteur de livraison), 
la commande est annulable ou modifiable 
jusqu'à J-4. 
Pour tout renseignement, appelez le 
03.26.47.49.52. ou envoyez un courriel à 
admr.lu@fede51.admr.org (devis gratuit). 
 

Vent de Boult  
 
 Chèr.e.s Bouquin.e.s ! 
L'association "Vent de Boult" continue sa distribution  
de paniers de légumes Bio et Locaux pendant l'été avec  
«Les Jardins du Marais» tous les lundis de 18h30 à 19h15 dans la cour 
de l'ancienne école. Possibilité de prendre un panier d'essai.  
Un "Marché d'été" est en projet un lundi de septembre afin de faire 
connaissance avec d'autres producteurs Bio et Locaux et de nous 
permettre ainsi de compléter l'offre des paniers de légumes. Au menu : 
des œufs, du pain, de la bière, des fruits, de la farine, des légumineuses, 
de la tisane, des confitures... 
Nous sommes toujours à la recherche de personnes voulant partager 
leurs savoirs et savoir-faire lors de notre "Marché de connaissances" en 
automne. 
Toutes les idées sont les bienvenues ! 
Nous souhaitons aider les citoyens à devenir des acteurs responsables 
d’une consommation respectueuse de l’humain et de la nature, par la 
mise en place d’animations et de projets sur le village. 
Si vous avez envie de souffler dans la même direction que 
nous, n’hésitez-pas à vous joindre à nous : ventdeboult@ecomail.fr 
 

 

Formation au compostage en partenariat avec le Grand Reims : 
La première session de formation au compostage organisée par la mairie en partenariat avec le Grand Reims a eu lieu le 21 
mai et  ce fut une réussite.  
Cet atelier a pour objectif de donner à tous une base correcte et solide pour bien faire du compost. A la fin de cette session, 
les participants ont compris le fonctionnement du composteur et comment l’entretenir ainsi que comment bien utiliser le 
compost dans le jardin ou les plantations, …Tous sont repartis avec un composteur en bois ou plastique.  
Une prochaine session de formation GRATUITE aura lieu en octobre ou novembre 2022 (la date n’est pas encore définie) 
mais vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire auprès de la mairie (mail ou téléphone). 

                  

Portage des repas : 

Collectif Boult Environnement :  
 
 

 
 

Notre association « Collectif Boult Environnement » a tenu son assemblée 
générale à la salle des Fêtes de Boult-sur-Suippe le vendredi 13 mai 2022. 
 
Nous tenons à remercier pour leur présence M. Christophe Mahuet (Maire 
d’Auménancourt et notre interlocuteur « Grand Reims » pour la charte 
betteravière), M. Dominique Leclerc (1er adjoint Mairie de Bazancourt), 
Mme Liliane Duhoux (correspondante du journal l’Union) et bien sûr nos 
adhérents. 
 
Une assemblée générale, c’est toujours un moment important : l’heure du 
bilan de l’année écoulée et surtout la feuille de route des projets à venir. Et 
puis c’est le moment d’échanger avec les personnes présentes, ce qui est 
toujours très enrichissant. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Association des Parents d’Élèves (APE) :  
Après 2 années d’absence, la Kermesse sera enfin de retour le 1er juillet prochain à partir de 17h15 et  
ce pour le plus grand plaisir de tous.  
Vous aurez toutes les infos en temps et en heure.  
Dès à présent, nous avons besoin de bénévoles pour tenir les stands de jeux.  
N’hésitez pas à nous solliciter. 
Nous tenons à remercier les parents qui ont pu se libérer pour le pique-nique du 17 juin. 
 
Nous sommes ravis du succès de l’opération des étiquettes nominatives qui nous a permis de récolter 74€, ceci valide 
l’attrait des actions proposées. N’hésitez pas à nous partager vos idées. 
Grâce aux actions menées cette année, l’APE est heureuse d’offrir à nouveau le « Pack CP » et un paquet de feutres pour 
chaque élève. 

 
 
 
Enfin, nous constatons que nous sommes de plus en plus nombreux aux réunions et c’est top ! Chaque idée est la 
bienvenue. 
Les enfants bougent, alors bougeons avec eux. Pour toute question ou information vous pouvez nous contacter par mail : 
apeboultsursuippe@gmail 
 

 

L’association a le plaisir de vous convier aux différentes 
manifestations prévues avant l’été : 
- la participation des danseuses et danseurs de Boult-sur-Suippe 
samedi 25 juin 2022 à partir de 19h00 à la fête de la musique 
organisée par les Boultentrain. 
- la BROCANTE qui aura lieu le dimanche 26 juin 2022 à Boult sur 
Suippe. Une buvette avec petite restauration sera à votre 
disposition. 
 
Pour la rentrée prochaine nous vous proposons également en 
accord avec la professeure de danse et le périscolaire de Boult-sur-
Suippe la possibilité pour les enfants du périscolaire de pouvoir 
participer au cours de DANSE MODERNE JAZZ : Manon viendra 
chercher votre enfant à la garderie et le ramènera. Une décharge 
est à remettre au pôle jeunesse (nous la mettons à disposition sur 
demande par mail) 
 
Nous adressons toutes nos félicitations à l’équipe de tennis de 
table qui a remporté le challenge rémois (niveau encouragement 
1). 
Avec les beaux jours, les envies de jouer au TENNIS vous gagnent. 
Renseignez-vous auprès de Julien FRANCOIS pour l’inscription, les 
clefs et les engagements (tél. 07.49.93.50.24) 
Pour communiquer avec nous : sportsloisirs.boult@gmail.com 
 

Sport et Loisirs Pour Tous (SLPT) : 

Pack CP offert par l’APE 


